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Erwagungen

E.1

Dit qu'il n'y apas lieu au versement d’ une indemnité atitre de dépens.
Lagreffiere

Marie-Catherine SECHAUD

LaPrésidente

Karine STECK Une copie conforme du présent arrét est notifiée aux parties par le greffe le

Export aus OpenCaseLaw (CCO0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht vertffentlichte
Originatext. Quellen-URL siehe oben.



